


C) MEMBRES ABSENTS/ EXCUSES

INVITES 

Angela Pascoa Dos Santos, représentante de la Région lie-de-France 
Virginie Ehrlacher, représentante des enseignants-chercheurs, enseignants et personnels assimilés 
des universités - B 
Sébastien Sigiscar, représentant des personnels BIATSS, ITA et assimilés exerçant au sein des 
établissements membres - D 

> Invités de droit avec voix consultative

Julien Sebag, représentant du rectorat 
Frédéric Bourquin, 1er vice-président en charge des projets d'Université Paris-Est 
Bénédicte François, vice-présidente en charge du Doctorat d'Université Paris-Est et référente égalité 
d'Université Paris-Est 
Éric Leonel, responsable politique Pépite 3EF d'Université Paris-Est 
Lina Boitier, secrétaire générale d'Université Paris-Est 
Nelly Tocko, agente comptable d'Université Paris-Est 

> Autres invités

Philippe Gambette, référent égalité d'Université Paris-Est 
Élodie Arnoult, Université Paris-Est 

♦ Le président d'Université Paris-Est ouvre la séance à 14h08.

Le Conseil d'administration délibère valablement si la majorité des administrateurs en exercice est présente 
ou représentée. Le nombre des administrateurs étant de 26, et le nombre d'administrateurs présents ou 
représentés en début de séance s'élevant à 22, le quorum est atteint. 

1. APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 11 DÉCEMBRE 2024

Le compte-rendu de la séance du 11 décembre 2024 est approuvé à l'unanimité des membres présents et 
représentés. 

2. POINT D'INFORMATIONS DU PRESIDENT

Le président et son équipe présentent les dernières actualités de la ComUE Université Paris-Est. 

3. APPROBATION DES MODALITES DE DISSOLUTION DE LA COMUE UNIVERSITE PARIS-EST

Le président d'Université Paris-Est fait le point sur l'avancement des actions engagées par la ComUE depuis 
la dernière réunion du Conseil d'administration. Il évoque notamment les échanges organisés avec les agents 
de l'établissement, la finalisation de la répartition des activités, objets et conventions ainsi que le transfert des 
emplois vers les deux universités membres de la ComUE, en cohérence avec l'arbitrage de la DGESIP. 

Les présidents de l'Université Gustave Eiffel et de l'UPEC présentent le projet de convention de coordination 
territoriale. 

Les modalités de répartition des activités de la ComUE Université Paris-Est vers les membres dans le cadre 
de la dissolution de l'établissement public expérimental Université Paris-Est sont approuvées à la majorité des 
membres présents et représentés : 15 voix pour, 5 voix contre et 3 abstentions. 

Les modalités de transfert des emplois de la ComUE Université Paris-Est vers les membres dans le cadre de 
la dissolution de l'établissement public expérimental Université Paris-Est sont approuvées à la majorité des 
membres présents et représentés : 14 voix pour, 7 voix contre et 2 abstentions. 
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